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i»n^«tn»-tr<M)riera 1m p*n;oivfnt à moitié; \f* contribuiiblM, en
(lénnitive, en paient plu* qu'ila n'en ilevraient payer.

P. *•'.'•«" wntribuabletj c'eM pour voua faire plaiair qu'on a
ainai énnetté Ivu muiiiciiMlit^; confi<^ à de« admtniatrationa dia-
tmcte» le soin de vm affairM municipalea et acolairea. Voua n-
doutiez qu un pouvoir trop concentré voua ouvrtt plua facilement
lea maiiw. Ç est & oauw de voua qu'on a ainai multiplié lea char-
gea, les devoira dea pauvrea oecrétairea tréaoriera. Votre or, eat-oe
que vous ne voua aprcevex pas qu'à force de trop le aerrer dani
voe mains avares, il voua coule entre lea doigta î. .

.

lia crient tant, lea contribuables, que les commisaairea ont peur
de leur imposer des taxes; lea sécrétaires-ti^aoriera tremblent de
les leur réclamer. Comment voulez-vous que le secrétaire-tréso-
rier use des moyens que la loi met h sa disposition pour faire
rentrer ce qui est dû à sa corporation î S'il est noUire, les con-
tribuables sont w>8 clieiita; et s'il a dé']k refusé d'accepter, en paie-
ment dt ses honoraires, un sac de pommes de terre à demi gâtées.
Ils ne se montreront pus quand, k la Toussaint ou à la St-Michel,
les taxes dev idront payables. Kt .s'il est marchand, ils iront
alors faire let. » emplettes dans la paroisse voisine.

Et l'on n'est pas arrivé au milieu de l'année qu'il n'y a plus
rien dans la caisse. Les institutrices sont mal payées. Les meil-
leures désertent l'enseignement ou bien leur zèle se refroidit. Qui
en souffre ? Le contribuable, la société. Il faut contracter des
emprunts pour combler les déficits. Qui paient les intérêta ?..

Vous me direz: mais, le secrétaire du conseil a les mêmes
misères à percevoir les taxes municipales ! C'est vrai, maia si,
au heu de deux collecteurs, il n'y en avait qu'un dans la munici-
palité, il y aurait un misérable de moins. Et l'on dit que la mi-
sère est contagieuse ..

.

Nom voilà arrivés au fond de notre sujet,—sans calembour-
aux fonds que le gouvernement distribue chaque année aux muni-
cipalités scolaires, aux différentes congrégations ou corporations
enseignantes. t^ *

«u»

Lm allocations du gouvernement se font d'années en années
plus généreuses. (2928 à 2970). Il ne veut cependant répartir
1 argent du peuple qu'à bon escient. H veut bien connaître dans
quelles mains tombent ses aumônes. Les corporations scolaires
n ont droit aux octroui que si elles font les rapports exigés. C'est
le secrétaire-trésorier qui prépare ces rapports; rapports d'élec-
tion de commissaires, rapports financiers, statistiques, etc. (2981)

^
Je aiis que souvent il ne les transmet pas en temps pa»ce qu'iln a pu réunir assez de membres de sa commission pour les approu-

ver et les signer.—Mais enfin, pas de rapport, pas de subvention.
On m'a conté qu'un secrétaire-trésorier appartenant au parti

--disons blanc—avait préféré, pendant plusieurs années, veraer
de sa poche dans la caisse de sa municipalité les sommes repré-
sentant à peu près les diverses subventions payables à cette muni-


